
L'lion. M. lloss.-J'approuve la premier (les projets de loi qui obli-
~go les candidats à l'étude du notariat, d'avoir fait tout un cours d'é-
ducation complète, mnais je désaprouve tout aussi coniplètement celui
qui tend à limiter le nombre de notaires. J'ai écouté attentivement
les rai.-ins données par ines honorables collègues en favcur de ces
restrictions imposées à la profession a -ueune ne m'a convaincu. Tou-
jÎours, je serai d'avis que le seul moyen de perfectionner une carrière
est d'y introduire la compétition. Il me semble pénible pour un hiom.-
nie do talent et d'études con sciencieuses d'aller s,'exposer aut caprice,
.à la mauvaise humeur, out aux faveurs d'unie chambre, de notaires,
:wis-i .snis-je opposé à l'amendemient quii enl1ève aut Iieutenant-crouver-
.leur1, pour le remettre entre les mainis de la chambre dles notaires, le
droit de restreindre le nombre et de fixer la résidences des memnbres3

(l a r I.sin D eu aujeulhoisis le moindre :c:ur si l'amen-
dement est miainitenui il arriver.% que les personnes (l'un talent véri-

tlese verront flormer cette carr ière remplie bientôt pa-r dles bomi-
mes médiocres out muoins que médiocres, qui compteront sur leuir for-
tunie, privéesur celle dle leuir famnille, su r les p)etits soins de la chlam-
bre, out sur leuir droit d'mine<,pour écrecser ceux., qui ne s'ap-
puient que sur litelligence, l'énergie et la capacité.

]L'lîonor.ilble député (le olugmnt veut bien appeler le notariat
uniie institution française. Comme lui, je le sais ; et.je nie permettrai
de partaiger un peu (le sa science on admrettant avec lui qu'elle a été
importée par la Franûe cei ce pays. M1ais je l'abandonne du moment

q'il fi iut. uniquoimeut ré'ser-ver aux deseendants de ces mêmes Fran-
Vais, le dr-oit le l':unéliorer. Est-ce que la profession du notariat ne
compte pas parmi la1 liste de se- illustrations une foule de nom anglais.
Les grands propriétaires de la c;lasse riche qui fait tant pourle notariat
ne -ottil.q pas en gr-ande miajorité <les Anglais.Pour ma part j'ai bor-
-reur dles ces idlées d'exclit.ivi:smie. Peu ituporlo le pasdo nu s
'venuie irette prof.!Fsion. Elle ex*ste auijourd'hiui on Canada, et cela
nous dlonne le dr-oit,) Canadiens-Fr-ançais comme Ciavlien-Anglaisde
la remanier, de la pierfect ionner et même de l'abolir, si cela nous con-
-vient. JTe niie. ,uîidera«i sur ce principe, et nie déclare en fauveur de la
liberté inliv*:dulelle.

Ta'lon. M. XA rE.-Te suis (lel'avis de l'imon, député de Sli.a-%vinigau
ý31. Rloss). Il fliut que la profession du notariat ait en elle-même


